
 
  

 
  

  Province de Québec 
Municipalité de Sainte-Justine 
 
À une SÉANCE EXTRAORDINAIRE de la municipalité de Sainte-Justine tenue 
le 18 décembre 2025 à 21h à la Mairie située au 167 route 204 à Sainte-Justine 
à laquelle séance sont présents : 
 
Siège #1 - Marika Noel 
Siège #2 - Gino Fortier 
Siège #3 - Jean-Guy Labbé 
Siège #4 - Réjean Labonté 
Siège #5 - Marcel Tanguay 
Siège #6 - Linda Gosselin 
 
Est/sont absents à cette séance : 
  
Les membres du conseil municipal forment le quorum sous la présidence de 
Christian Chabot, maire.  
 
Monsieur Frédéric Giguère, directeur général et greffier-trésorier est présent. 
  
1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  
Avis public de cette séance extraordinaire a été donné le 4 décembre et avis 
personnel de convocation a été adressé à tous les membres du conseil. Après la 
vérification du quorum et de la publication de l'avis de séance extraordinaire, 
monsieur le maire déclare la séance ouverte.  

225-12-25  2 - LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
1 - OUVERTURE DE SÉANCE 
2 - LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
3 - ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 ET DU 
PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2026 
4 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
5 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par Réjean Labonté, 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que lu. 
  
ADOPTÉE  

226-12-25  3 - ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 ET DU 
PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2026 

 
Il est proposé par Linda Gosselin, 
Et résolu à l’unanimité: 
 
QUE le conseil municipal de Sainte-Justine accepte les prévisions budgétaires 
pour l’année financière se terminant le 31 décembre 2026 ainsi que le 
programme d’immobilisations 2026, 2027 et 2028 annexé au document « 
Budget 2026 » de la façon suivante : 
 
Budget 2026 

REVENUS:       

TAXES 2 307 657$   71,72% 

EN LIEUX DE TAXES 93 330$   2,90% 

SERVICES RENDUS 123 614$   3,84% 

AUTRES REVENUS 97 700$   3,04% 

TRANSFERTS DE DROIT 387 564$   12,05% 

TRANSFERTS FONCTIONNEMENT 207 526$   6,45% 

APPROPRIATION SURPLUS 0$   0,00% 



        

TOTAL: 3 217 391$   100% 

        

DÉPENSES:       

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 505 268$   15,70% 

SÉCURITE PUBLIQUE 362 661$   11,27% 

TRANSPORT 849 430$   26,40% 

HYGIÈNE DU MILIEU 630 367$   19,59% 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 17 437$   0,54% 

AMÉNAGEMENT & URBANISME 104 619$   3,25% 

LOISIRS ET CULTURE 247 066$   7,68% 

FRAIS DE FINANCEMENT 351 043$   10,91% 

AFFECTATIONS 0$   0,00% 

DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 149 500$   4,65% 

        

TOTAL: 3 217 391$   100% 

        

SURPLUS (DÉFICIT): 0$     

 
QUE selon ce budget, les taux de taxes pour l’année 2026 seront les suivants :  
1- Taxes foncière générale : .93 $ 
2- Aqueduc et égouts : 440 $  
3- Matières résiduelles : 253 $ 
4- Traitement des boues : 70 $ 
 
ADOPTÉE 

  4 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucun sujet n’est discuté à cet item de l’ordre du jour. 

227-12-25  5 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Jean-Guy Labbé, 

Et résolu à l'unanimité: 

QUE cette séance soit levée à 21 h 16 

ADOPTÉE 

  

______________________________       ______________________________ 
Directeur général et greffier-trésorier                                Maire 
 
  

 


